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retraite, celle de MM. les Vicaires, commencera lundi, le 24 
août, et se terminera samedi matin, le 29 du même mois.

L’examen des jeunes prêtres aura lieu, comme les aimées 
passées, à la salle des cours du Grand Séminaire, lundi matin, 
le 24 août, à 9 heures précises.

FÊTES DU DÉVOILEMENT DE LA STATUE DU VÉN. MGR DE LAVAL 

ET DU 3* CENTENAIRE DE LA FONDATION DE QUÉHEC

Comme on le sait déjà, les fêtes du dévoilement de la statue 
du Vénérable Monseigneur de Laval seront célébrées du 21 au 
23 juin prochain. Celles du III* Centenaire de la fondation 
de Québec auront lieu environ un mois plus tard, vers la tin 
de juillet.

Lerection d’un superbe monument à la mémoire du fonda
teur de l’Eglise du Canada est la réalisation d’un vieu cher au 
cœur de tout Canadien Français, et, en particulier.de ceux 
qui, comme le clergé et les fidèles de l’Église de Québec, se 
félicitent et remercient Dieu d’appartenir d’une manière plus 
directe et plus intime au foyer même du vaste diocèse dont 
Monseigneur de Laval fut le premier Évêque. Tous, clergé et 
fidèles, ont compris la valeur de ce privilège, et en ont témoi
gné leur reconnaissance en souscrivant très généreusement 
pour l’exécution de ce superbe monument, œuvre vraiment 
digne de l’Église et de la Patrie. S. G. Monseigneur l’Arche
vêque a été particulièrement touché d’une générosité si remar
quable, qui lui a fait éprouver une vive satisfaction et une 
sincère gratitude.

Combien il eût été agréable à Sa Grandeur, à l’occasion de 
cette fête à laquelle, sans doute, les membres du Clergé assis
teront en très grand nombre, et aussi à l’occasion de celles du 
Troisième Centenaire de Québec, de leur offrir l’hospitalité à 
l’Archevêché ou au séminaire. Mais cette hospitalité elle devra 
s’exercer tout d’abord envers ces hôtes distingués, évêques et 
prélats étrangers accourus de toutes parts pour honorer de 
leur présence nos solennités jubilaires. Les obligations qu’im
posent la préséance et la dignité de ces personnages obligent 
Monseigneur l’Archevêque à leur réserver toutes les chambres 
disponibles dans sa propre résidence et au Séminaire. Néan-


